
 

  
 

Déclaration liminaire  de la FNEC-FP-FO 
 au Comité Social d’Administration Départemental  de Seine-Saint-Denis le 20 mars 2024 
 

Monsieur l’IA-DASEN, 
 
Jamais CSAD n’a été mieux venu que celui d’aujourd’hui -
sur les postes. En ce moment-même un mouvement d’une 
puissance telle qu’on n’en a jamais vu depuis trente ans que 
j’exerce dans ce département, réclame précisément la créa-
tion des postes nécessaires pour les collèges et lycées. Jeudi 
dernier, c’était sous vos fenêtres -nous en étions- que, par 
milliers, les collègues revendiquaient que vous recrutiez des 
professeurs en nombre.  
Nos camarades de la FSU, de la CGT, de Solidaires et de la 
CNT ont chiffré les besoins à 5000 postes, rien que pour le 
corps enseignant. Vous pouvez contester un tel chiffre. Il fixe 
en tout cas un ordre de grandeur dans lequel les collègues 
reconnaissent l’ampleur et l’urgence de leurs demandes. 
Nous ne sommes évidemment pas présents aujourd’hui 
pour négocier quoi que ce soit en dehors de ce mouvement, 
mais pour obtenir de vous une réponse à cette première 
question : allez-vous créer ces postes ? Empêchés, pour des 
motifs circonstanciels, de participer à la délégation que vous 
avez reçue au Ministère, nous nous saisissons de ce rendez-
vous institutionnel pour écouter cette réponse de votre 
bouche. 
Nous avons lu que vous avez créé une vingtaine de postes 
en plus… Mais c’est pour mettre en place les « groupes de 
niveau », dispositif rejeté par la totalité des organisations 
syndicales, par l’écrasante majorité des professeurs, par la 
plupart des familles, par tous les spécialistes…  

Dès le 23 janvier, lors du précédent CSAD, à l’initiative de la 
FNEC-FP-FO, la représentation syndicale unanime a voté un 
vœu qui en exigeait le retrait. Nous avons alors caractérisé 
les groupes de niveau comme « discriminants, contre-pro-
ductifs, incompatibles avec le maintien de programmes na-
tionaux dans ces classes ». Nous maintenons ces qualificatifs 
même si les collègues ajoutent désormais « en contradiction 
avec l’exercice même de nos métiers qu’ils dénaturent ». 
Le Ministère a publié ce week-end les arrêtés qui instaurent 
ces groupes. Nous n’en revendiquons pas moins, ici, auprès 
de vous qui êtes son représentant, le retrait de tout le dispo-
sitif.  
Tout le monde fait le lien entre les deux revendications. 
Quand -c’est le cas d’un collège d’Épinay, par exemple- vous 
ne remplacez pas un collègue de lettres pendant la moitié de 
l’année, il y a tout lieu, en effet, de croire que les élèves au-
ront des besoins en français l’année suivante !  Ce serait l’his-
toire du pompier pyromane, à cette différence près qu’il y a 
de l’essence dans votre citerne !  
Le mandat de la FNEC-FP-FO est de vous demander réponse 
sur ces deux revendications. C’est le préalable à toute dis-
cussion. Malgré le A du sigle CSAD, la FNEC-FP-FO n’a voca-
tion à administrer ici avec vous ou à vos côtés aucune répar-
tition de postes. Faute de réponse satisfaisante, la FNEC-FP-
FO sera dans l’obligation de quitter cette instance.  
 

 
Le DASEN : « C’est, en solde positif, 52 postes que le rectorat offre aux collèges et lycées du département. On n’a 
jamais vu cela en au moins cinq ans !  (Il est vrai que c’est pour mettre en place les groupes de besoin !) Quant aux 
arrêtés, maintenant qu’ils sont publiés, eh bien il faut les appliquer ! » 
La représentation de la FNEC-FP-FO quitte cette instance un quart d’heure après son commencement. 
 
Notre réponse au DASEN, à la Rectrice, à la ministre Belloubet, et au ministre Attal qui revendique la paternité 
du « Chocs des savoirs » et tient fermée l’enveloppe au « plan d’urgence » ? 
 

 
Tous et toutes en grève et en manifestation sous les fenêtres d’Attal le 21 Mars, 

 
Rendez-vous, à midi Place Maurice-Quentin (aux Halles) 

 
 POUR OBTENIR L’ABROGATION DES ARRÊTÉS DE TRI SOCIAL ! 

 POUR GAGNER LES MOYENS DU PLAN D’URGENCE 93 ! 
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